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Vente- Barème à compter du 01 Janvier 2025

2 400 €



Location - Barème à compter du 01 Janvier 2025

8 €/ m²

3 €/ m²

300 €

150 €



Agence partenaire en charge de la location

BARÈME

DE NOS HONORAIRES 

DE GESTION

Mise en place du mandat de gestion

Versement mensuel des loyers et charges au bailleur dès règlement du locataire 

Envoi de l’avis d’échéance à votre locataire mensuellement

Délivrance d’une quittance de loyer

Envoi mensuel d’un relevé de gérance par email 

Révision annuelle du loyer en fonction de l’indice IRL

Paiement des charges de copropriété au syndic sur demande 

Récupération de la taxe d’ordures ménagères auprès du locataire 

Emission d’un projet de déclaration de revenus fonciers

Suivi des travaux, établissement de devis, commandes et règlements des fournisseurs

Suivi digital de votre parc locatif

Garantie Loyers impayés

Déclaration et suivi des loyers impayés

Paiement assuré le 5 de chaque mois ( jour ouvré)

Détériorations immobilières jusqu’à 10 000€

Protection juridique

Formules

Prestations Ma Gestion Locative SIMPLICITÉ GARANTIE TOTALE

*GLI = Garantie Loyers Impayés à 2,50 % TTC (sans plafond de loyer, sans franchise, sur toute la durée du sinistre)

Barème valable à compter du 01/10/2021

LOYERS > nos taux sont dégressifs SIMPLICITÉ GARANTIE TOTALE

Loyers hors charges inférieurs à 1500€

Loyers hors charges compris entre 1500€ et 2000€ 

Loyers hors charges supérieurs à 2000€

Barème valable à compter du 01/01/2025

Ma Gestion Locative - 1 Impasse Isaac Newton - CS 70335 - 85109 Les Sables d’Olonne Cedex - Tél. 02 51 32 01 94 

Succursale : 1 rue Alessandro Volta - 2ème étage - ZAC de la Fleuriaye - 44481 Carquefou Cedex - Tél. 02 40 52 17 89 

contact@magestionlocative.fr - Code APE 6831Z - Carte Pro CPI 8501 2018 000 030 507 CCI de Vendée

N° RCS La Roche-sur-Yon (85) 499 472 819 - Garantie CEGC Puteaux
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